
NOM : PRÉNOM :

:

ADRESSE : 

:

E-MAIL : 

SEXE :  M       F DATE DE NAISSANCE : 

LICENCE FFA :  N° CLUB : 

:

IMPORTANT
Aucun dossard ne sera attribué sans certificat médical ou licence à jour et/ou non accompagné du
paiement Je déclare avoir pris connaissance du règlement de l’épreuve à consulter sur le site internet du club et décline toute

responsabilité de l’organisateur en cas d’accident.

Signature : 

IMPORTANTIMPORTANT
Aucun dossard ne sera attribué sans la Licence ou le PPS ou l’attestation santé  et accompagné du paiement

Je déclare avoir pris connaissance du règlement de l’épreuve à consulter sur le site internet du club et décline toute
responsabilité de l’organisateur en cas d’accident.

Signature : 

Je soussigné autorise mon enfant 
à participer à la course dans les condititions énumérées en amont. 

Je déclare également avoir pris connaissance du règlement de l’épreuve à consulter sur le site internet du club et
décline toute responsabilité de l’organisateur en cas d’accident 

Signature du père, de la mère ou du tuteur légal :  

BULLETIN D’INSCRITPION
Cross de Meaux 

 10:00      Benjamins M et F / Minimes F                                       2540 m
  10:30      Cross des lutins EA Filles                                      920 m

  10:50      Cross des lutins EA Garçons   920 m

 11:10      Poussins  F/M                                  1640 m

11:30      Minimes M / Cadettes / Juniors F             3440 m

  12:00      Cadets  / Espoirs à Masters F              4160 m

  12:45      Espoirs à Masters Hommes            7960 m

4€ / 30€ par tranche de 10 inscrits

3€

Dimanche 8 Décembre 2024
 Inscription : athletique-club@orange.fr

Autorisation parentale pour les mineurs 

LIEU : 74 Avenue Henri Dunant 77100 MeauxLIEU : 74 Avenue Henri Dunant 77100 Meaux

Chèque à l’ordre de l’ACPM à envoyer au : 24 avenue Franklin Roosevelt, 77100 Meaux

Tarif inscription non licencié : -18 ans = 5€ et +18 ans = 10€ 

4€ / 30€ par tranche de 10 inscrits

8€ / 30€ par tranche de 10 inscrits

8€ / 30€ par tranche de 10 inscrits

3€

3€

mailto:athletique-club@orange.fr?subject=[Calendriers%20FFA]
mailto:athletique-club@orange.fr?subject=[Calendriers%20FFA]


RÈGLEMENT 
Cross de Meaux 

1. Inscription  :
1.1 Les inscriptions sont ouvertes du 12 novembre 2024 au 5 Décembre 2024

1.2 Le cross est ouvert aux licenciés FFA 2024/2025 (excepté, licence santé et encadrement)  ou d’une licence  d’une
fédération affiliée sur laquelle doit apparaitre la mention pratique du sport, de la course à pied ou de l’athlétisme en
compétition et Aux non licenciés sur présentation d’une attestation(papier, électronique ou type QCode) attestant
que la personne a réalisé son  Parcours Prévention Santé(PPS) moins de trois mois avant la date du cross de
Meaux 8 décembre. Voici le lien pour réaliser un PPS:  https://pps.athle.fr

Pour les non licenciés mineurs, un questionnaire santé doit être complété conjointement avec son responsable légal
et réponse de Non à toutes les questions sinon un certificat médical de moins de six(6) mois autorisant la pratique du
sport ou athlétisme ou courses à pied en compétition

1.3 Les participants individuels peuvent s’inscrire sur les sites : 
 www.acpm-athletisme.fr 
 www-lesportif.com 

1.4 Les clubs envoient la liste des athlètes participants sur fichier Excel par mail à : club-athletique@orange.fr

2. Lieu et Heure de Départ 
2.1 Le cross de Meaux se déroulera le 8 décembre 2024 au Stade Alberto Corazza à l’adresse suivante : 74 Avenue
Henri Dunant 77100 Meaux.

2.2  Les départs des différentes catégories auront lieu : 
  

2.3 Les participants sont priés d’arriver au moins 45 minutes avant l’heure de départ pour le retrait des
dossards et les préparatifs. 

3. Dossards et Chronométrage :
3.1 Chaque participant recevra un dossard numéroté lors de l’inscription. Les dossards doivent être portés à l’avant
du torse et rester visible en tout temps.
3.2 Le chronométrage officiel sera effectué par “AOCHS NORS 77". Les résultats seront disponibles sur le site de la
course et celui de la FFA.

4. Disqualifications :
4.1 Les participants peuvent être disqualifiés pour les raisons suivantes: 

Non- respects du parours officiel
Comportement antisportif ou non-respect des autres participants ainsi que des bénévoles.
Absence de dossard visible 

 

https://www.le-sportif.com/


RÈGLEMENT 
Cross de Meaux 

5. Parcours
5.1 Le parcours sera clairement balisé et indiqué. Les participants sont tenus de suivre le parcours
désigné. Tout participant qui quitte le parcours officiel sera disqualifié.

6. Récompenses 
6.1 Une cérémonie de remise des récompenses aura lieu sur le site de la course et remise de coupes  
pour les trois premiers de chaque catégorie.

7. Assurance et Sécurité
7.1 Responsabilité civile : l’organisation est couverte par une police d’assurance pour l’organisation de
la course. L’organisation décline toutes responsabilités en cas de vol ou perte d’objet sur les lieux.
Individuelle accident : Les licenciés FFA bénéficient des garanties accordées par l’assurance liée à leur
licence sauf s’ils n’y ont pas renoncés. Il incombe aux autres participants de s’assurer
personnellement.
7.2 Une équipe de secouriste de la CROIX Blanche sera présente sur le site afin d’assurer le secours.

8. Annulation ou Report 
8.1 En cas de conditions météorologique extrêmes ou de circonstances imprévues, l’évènement peut
être annulé ou reporté. Aucun remboursement des frais d’inscription ne sera effectué en cas
d’annulation, sauf en cas de décision des organisateurs sans raison. 

9. Respect de l’Environnement 
9.1 Les déchets doivent être jetés dans les poubelles prévues à cet effet. 
9.2 Les participants sont priés de respecter l’environnement en ne laissant aucune trace de leur
passage à l’espace A.Corazza.

10. Photographie et Droits d’Image 
10.1 En participant à l’évènement et en s’inscrivant sur l’une des courses prévues, les participants
consentent et cèdent le droit à l’organisateur  à ce que des photographies, des vidéos ainsi que la
voix prises lors de la course puissent être utilisées à des fins promotionnelles par les organisateurs
pour les éditions à venir pendant la durée autorisée par la loi.

10:00   COURSE 1 : 2540m = D+A+ PetiteBoucle +Moyenne Boucle
10:25   COURSE 2 : 3440m= D+A+ 2 Moyennes Boucle
10:50   COURSE 3 : 4160m= D+A+ Petite Boucle + 2 Moyennes Boucle
11:25   COURSE 4 : 7960m= D+A+ Petite Boucle + 2 Moyennes Boucle + 2 Grandes Boucle
12:20   COURSE 5 : 1640m= D+A+ 2 Petites Boucle
12:35   COURSE 6 : 910m= D+A+ Petite Boucle
12:45   COURSE 7 : 910m= D+A+ Petite Boucle
13:00   COURSE 8 : 4000m



Annexe
  PARCOURS 
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